
Réserver un court à la Ligue ? c’est très simple ! 

IMPORTANT : Pour réserver, il est indispensable d’être inscrit sur le site « ADSL tennis » accessible depuis la page 

d’accueil du site Internet de la Ligue des Hauts-de-Seine. 

Principales règles de réservation 
 
Nota : tous ces éléments sont automatiquement contrôlés par le système. 
 

- Le centre de Ligue est accessible aux seuls licenciés de la FFT. En conséquence, tous les joueurs (y compris 
les partenaires) doivent détenir une licence pour l’année en cours. Les licences seront contrôlées en début 
d’année par les réceptionnistes. 

- La réservation peut s’effectuer jusqu’à 6 jours à l’avance (en plus du jour même), la consultation des 
disponibilités pourra se faire jusqu’à 15 jours à l’avance. 

- Il est possible d’avoir au maximum : 
o Deux réservations en cours en « heures creuses » ( lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 17h), 
o Une seule réservation en cours « en heures pleines » (midi, soir après 17h et WE), 
o Vous devez avoir honoré votre précédente réservation  avant de pouvoir réserver à nouveau, 

- Votre identifiant est personnel et confidentiel. Une utilisation frauduleuse comme la communication à un 
tiers, entraînera la suspension du joueur qui n’aura plus accès à la réservation pour une période d’un mois. 

 

 

Après que le système vous ait reconnu, le tableau de réservation apparaît . Vous remarquerez qu’il vous indique 

seulement qu’il reste des disponibilités (créneaux verts). Le N° de court ne figure pas et vous sera communiqué par 

le réceptionniste. Les case grises ne sont pas accessibles (créneaux complets, maintenance…) 

 

Indiquez si c’est un simple ou un double puis Positionnez-vous sur le créneau désiré et double cliquez sur la case 

pour le réserver. 

 

 

 

Vous accédez à la réservation grâce à  

l’identifiant et au mot de passe que vous a 

délivré le système lors de votre inscription 

en ligne. En cas de perte, vous pouvez le 

demander à nouveau en cliquant sur 

« identifiant ou mot de passe oublié » 

Votre « compte » apparaît alors. Désignez 

votre ou vos partenaires (qui doivent tous 

être connus d’ADSL tennis) en cliquant sur 

la flèche déroulante puis sur « adhérent » 



 

 

 

 

 

Les courts du centre de Ligue sont très demandés. En conséquence et si vous ne pouvez pas honorer votre 

réservation, nous vous demandons de l’annuler le plus tôt possible. Pour cela, retournez sur votre « compte et 

annulez la réservation. Une confirmation vous sera alors demandée.  

 

 

IMPORTANT : Trop d’heures ne sont pas décommandées ou annulées à la dernière minute, ce qui ne permet pas de 

les proposer à la réservation. Pour cette raison, à la seconde heure non annulée ou annulée dans les 6 heures 

précédant la réservation, ce dans un délai de 6 mois, la cotisation la plus élevée des deux vous sera  

systématiquement demandée. En cas de non règlement, votre compte utilisateur sera désactivé. 

 

Pour désigner votre partenaire il vous faudra 

indiquer son Nom et Prénom COMPLETS. Lors de 

vos prochaines connexions, la liste de vos 

partenaires habituels figurera et vous n’aurez plus à 

taper leur nom . 

Un clic sur le nom du partenaire fera apparaitre 

l’écran suivant.  

En cas d’erreur vous pourrez supprimer votre 

partenaire avec la croix en face de son nom  ou 

supprimer la totalité de la réservation avec la croix 

en bas et à gauche. 

Si vous êtes d’accord avec la réservation, validez-là. 

Un tableau de confirmation apparaît alors avec les 

informations nécessaires. 

Vous pouvez aussi le vérifier en « accédant au 

tableau de réservation »  


